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Acquisition d’une benne de collecte des Déchets 

Ménagers 
 

Lot 3 : basculeur arrière 
 

 

 

Acte d’engagement lot 3 
 

 

 

Appel d’offres ouvert 
 

 

MAITRE DE L'OUVRAGE  

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE MEURTHE 

13 rue des Ecoles 

BP 20 

54360  BLAINVILLE SUR L’EAU 

Tél : 03.83.71.43.62  fax :03.83.71.63.01 

Mél : secretariat@ccvm54.fr 

 

 

 

 

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES 

Le vendredi 9 mars 2012 à 15 heures 

 
Financement par budget de la Communauté 

Comptable assignataire des paiements : M. le Trésorier de la Communauté 

Représentant du pouvoir adjudicateur : Madame la Présidente de la communauté de communes du Val de Meurthe 
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ARTICLE 1 - CONTRACTANT 

 

a/ Pour les entreprises individuelles 

 

Je soussigné (nom, prénoms) : 

 

Adresse : 

 

N° de téléphone : 

 

Numéro d'identification au Registre du Commerce (1) (2) : 

 

Ou au répertoire des métiers : 

 

Code d'activité économique principale APE (1) : 

 

b/ Pour les sociétés 

 

Je soussigné : 

 

Agissant au nom et pour le compte de :    Au capital de : 

 

Adresse du siège social : 

 

S.I.R.E.T. (1) :     Code APE (1) : 

 

Numéro d'inscription au registre du commerce (1) (2) : 

 

Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

établi pour la présente consultation et des documents qui y sont mentionnés 

 

m’engage (ou nous engageons) sans réserve, conformément aux stipulations des documents 

visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. L'offre 

ainsi présentée ne me/nous lie toutefois que si son acceptation m'est/nous est notifiée dans 

un délai de 

 

120 jours 

 

à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement particulier de la 

consultation (article 2.4 du règlement de consultation). 
 

 

(1) Pour les entreprises ou Sociétés établies en France. 

(2) Pour les entreprises étrangères, numéro et date d'inscription au registre équivalent. 
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ARTICLE 2 - PRIX 
 

Le prix dont le contenu est défini dans l’article 3 du C.C.A.P., est ferme et non révisable. 

 

Pour la fourniture détaillée au CCTP, soit un basculeur arrière, livré (franco de port), le montant 

d’acquisition s’établit à :                                              € HT. 

Soit                                                                                                               €HT (en lettres). 
 

 

Option n° 1  - système de préhension assistée :                                                                 € H.T. 

Soit                                                                                                                               €HT (en 

lettres). 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de retenir ou non l’option demandée. 

 

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DU MARCHE 

Fourniture à la Communauté du basculeur arrière. 

 

ARTICLE 4 – GARANTIES 

 

Une garantie de deux ans s’appliquera sur les pièces, main d’œuvre et déplacements. 

 

ARTICLE 5 – DELAIS DE LIVRAISON 

 

Le délai de livraison est fixé à …………………………………(en jours, semaines ou mois)  (à remplir par le 

candidat), à compter de la notification du marché. 

 

ARTICLE 6 – LIEU DE LIVRAISON 

 

Lot n°7 : les livraisons auront lieu auprès du titulaire du lot n° 2. 

 

ARTICLE 7 - PAIEMENTS 

 

La communauté réglera les sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du compte ouvert au nom (joindre le R.I.B.) : 

 

Banque                .................................................. 

Centre de chèques postaux  .................................................. 

Trésor Public    .................................................. 

Code banque  ......................  Code guichet  ........................... 

Sous le n°...........................  Clé RIB ou RIP  ....................... 

 

 

Fait en un seul original,   A ......................................, le ................................. 

 

        Le Prestataire 
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Mention manuscrite "Lu et approuvé" : 

PARTIE RESERVEE A LA PERSONNE PUBLIQUE 

 

Est acceptée la présente proposition pour valoir acte d’engagement 

 

 En solution de base……………………………………………………………………….€ H.T. 

 Option ………………………………………………………………………………….€ H.T. 

 

T.V.A. au taux de  …………….. % 

Montant total T.V.A. comprise de ………………………………………………………………€ T.T.C 

 

Fait à Blainville sur l’Eau, le ............................................. 

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

     La Présidente 

 

 

CONTRÔLE DE LEGALITE 

Le présent marché a été reçu à la Préfecture, le …………………………………… 

 

NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE 

 

La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. Elle 

consiste en la remise d’une photocopie du marché au titulaire. Cette remise peut être opérée par 

lettre recommandée avec accusé réception ou contre récépissé. 

 

En cas de remise contre récépissé :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous :   

 

"Reçu à titre de notification une copie du présent marché" :  
 

 

A …………………………, le …………………………. 

 

Signature du titulaire 

 

 

 

 

En cas d’envoi en LR AR :  

Coller dans ce cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 
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EXEMPLAIRE UNIQUE 

Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit ou au 

bénéficiaire de la cession ou du nantissement de droit commun en cas de cession ou de 

nantissement de créance de :  

 

  1  La totalité du marché global dont le montant est de : (indiquer le montant en 
chiffres et en lettres) : 

..................................................................................................................................................... 

  2  La totalité du bon de commande n° ...... afférent au marché (indiquer le montant en 
chiffres et en lettres) :    

...................................................................................................................................... 

 

 3  La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-

traitants bénéficiant du paiement direct, est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres 

) :  

..................................................................................................................................................................... 

 

4  La partie des prestations est égale à (indiquer le montant en chiffres et en lettres 

) :  

.......................................................................................................................................................... 

et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

   membre d’un groupement d’entreprise   sous-traitant 

 

 

Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire (si plusieurs comptables assignataires 
sont prévus, l’acheteur fournit autant de certificats de cessibilité qu’il y a de comptables en 
précisant sur chaque document le nom du comptable auquel il doit être remis.  Chaque document 
ne mentionne que la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est appelé 
à mettre en paiement (article 106 du code des marchés publics) : 
 

 

 

 

 

 

 

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

       La Présidente 

 

 
 


